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La crise annoncée et l'immigration
Question écrite n° 30209

Texte de la question

M. José Evrard attire l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur l'immigration et la crise économique et sociale
qui s'annonce. La pandémie à peine terminée, les bateaux chargés de récupérer les migrants dans la zone
maritime libyenne sont prêts à reprendre la mer. La France, l'Allemagne et l'Italie, ont donné le signal qu'elles
s'apprêtaient déjà à répartir l'accueil de rescapés arrivés précédemment. En conséquence, il faut s'attendre à
revoir ce qui a été connu les étés précédents sauf si des décisions de fermeture des frontières sont prises en
Europe et en France. L'explosion du chômage actuelle ne peut plus s'accommoder désormais de quelques
migrants supplémentaires, officiels ou de demandeurs d'asile qui finiront clandestins. Il n'y a pas de travail en
France, tel est le message qui doit être émis à destination des candidats à l'immigration. La Cour des comptes
qui publie un rapport sur le coût de l'immigration en France évalue celui-ci à 6,7 milliards d'euros par an. Pour la
première fois, un organisme officiel met l'accent sur la dépense occasionnée pour les finances publiques et non
sur l'apport de l'immigration dont il est coutumier de vanter l'aspect bénéfique. Il faut donc saluer le travail et le
courage de sortir d'un discours formaté auquel les Français ne croient plus depuis longtemps. Cependant, il faut
prendre le chiffre annoncé avec circonspection. Certains trouvent dans celui-ci une surestimation tandis que
d'autres y décèlent une sous-estimation. Comme le signale un démographe de renom, les économistes de
gauche situent le déficit entre 4 et 10 milliards d'euros, tandis que les économistes de droite et d'extrême droite
le placent entre 70 et 85 milliards d'euros. Par comparaison l'Allemagne, selon l'agence Reuters, a dépensé 23
milliards d'euros en 2018 pour ses seuls réfugiés. Dans L'étrange suicide de l'Europe, l'auteur évalue à 18
milliards par an le coût de l'immigration pour le Royaume-Uni. L'explication quant à la dispersion des chiffres
annoncés tient à l'approche de la question suivant la façon dont elle est abordée, ce que les économistes
désignent par les termes de stock ou de flux. L'approche de la Cour des comptes, dont le chiffrage est proche
de celui des économistes « de gauche », réside dans les dépenses ponctuelles annuelles. Si, par exemple, elle
prend en compte les bénéficiaires de l'aide médicale d'État, celle-ci ne prend pas, dans toute sa dimension,
l'immigration illégale et ses effets. Un rapport parlementaire récent sur la population de la Seine-Saint-Denis,
faisait le constat accablant qu'on n'en connaissait pas le nombre. La pandémie qui a révélé un sous-
dimensionnement important de l'équipement hospitalier du département est venue confirmer le constat. La
population supplémentaire de Seine-Saint-Denis serait située entre 150 000 et 400 000 unités. La lecture du
rapport des deux députés laisse entrevoir que ce que révèle la Seine-Saint-Denis est aussi valable pour les
autres départements d'Île-de-France. Il est à noter que l'immigration étudiante non communautaire, supérieure
désormais à l'immigration familiale, se monte à 300 000 unités, au coût unitaire annuel de 15 000 euros, soit un
total de 4,5 milliards d'euros. Les mineurs non accompagnés, dont on ne peut toujours pas vérifier l'âge réel,
sont oubliés, bien que les dépenses occasionnées se situent à 2 milliards d'euros ainsi que les mesures
relatives à la lutte contre l'immigration, évaluées elles à près de 3 milliards d'euros. On peut raisonnablement
penser que les dépenses annuelles en termes de flux sont du même ordre que les chiffres annoncés par les
Allemands et les Britanniques, c'est-à-dire de l'ordre de 20 milliards d'euros. À l'explosion du chômage et
l'impossibilité pour tout nouveau migrant de trouver à s'employer, il faut donc ajouter l'impact sur les dépenses
publiques de la prise en charge par l'État et les collectivités de l'immigration. Dans le contexte de l'après-
pandémie et de la crise économique et financière, c'est un luxe que l'on ne peut plus se permettre d'autant plus
que réside déjà sur le territoire une population importante dont l'assimilation a été abandonnée et l'intégration
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n'est pas maîtrisée. L'immigration, dont l'histoire s'étend dorénavant sur plusieurs générations, a engendré des
coûts structurels en matière d'accueil des populations, de logements, d'écoles, d'aides sociales et familiales.
Sans assimiler immigration et délinquance, il n'est pas illogique de considérer une sous-estimation des coûts
sécuritaires et judiciaires dont la contrepartie se niche dans les zones dites de non-droit, dans la délinquance, le
travail illégal, les fraudes diverses, la contrefaçon, le piratage, la prostitution. Il ne faut pas perdre de vue que la
délinquance totale est évaluée à 115 milliards d'euros par an, soit 5,6 % du PIB (Le Figaro, 5 mai 2010). Si le
chiffrage de la Cour des comptes apporte un éclairage nouveau sur la perception de l'immigration, il n'en
demeure pas moins qu'au regard de la réalité, les chiffres sont donc loin de prendre en compte toute la
dimension du phénomène. Dans le contexte de la crise connu depuis des années et de celle encore plus
ravageuse qui s'annonce, il ne peut plus être fait appel à une immigration, choisie ou pas, pas plus qu'il ne peut
être accordé la possibilité d'entrer sur le territoire pour y déposer un dossier de demandeur d'asile qui aboutira à
créer un clandestin. Il devrait même être procédé à une remigration effective des clandestins actuellement sur le
sol français. La décroissance à l'œuvre concernera également les revenus et les recettes, appauvries encore
par le remboursement des dettes, n'y a-t-il pas à craindre des émeutes incontrôlables ? Il lui demande quelles
sont les mesures qu'il compte mettre en place pour protéger le pays au vu des coûts engendrés par une
politique d'immigration sans contrôle réel menée depuis des dizaines d'années et des conséquences que celle-ci
peut avoir avec la diminution du revenu national.
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